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VAX 003 : En langue française

VAX 014 : En langue anglaise

Savoir vérifier les EPI (équipements de protection 
individuelle) pour la protection contre les chutes de 
hauteur.

Les objectifs de ce module sont :
– être capable de vérifier des EPI Petzl, suivant le 
protocole Petzl, avec argumentation de la décision 
(étendue des produits couverts : EPI contre les chutes de 
hauteur, chocs mécaniques, glissades…).

Note : Quels que soient les produits inspectés durant la formation, 
après avoir réussi le test d’évaluation, le candidat aura la capacité à 
vérifier l’ensemble des EPI de la gamme Petzl selon le protocole de 
vérification Petzl.

Contenu

– Introduction à l’analyse des risques et prises de décisions 
associées.

– Donner la compréhension des risques potentiels liés à 
l’utilisation d’EPI contre les chutes de hauteur.

– Connaître les généralités de la réglementation et des 
recommandations en vigueur sur le contrôle des EPI, leur 
création et leur mise sur le marché.

– Notion de compétence du vérificateur.

– Amener des notions générales d’usage des EPI contre les 
chutes de hauteur.

– Amener des notions physiques d’usage des EPI contre les 
chutes de hauteur. 

– Notion de responsabilité du chef d’établissement et du 
vérificateur.

– Compréhension d’une notice.

– Sensibilisation au principe d’actions d’entretien : entretien, 
retour en garantie, mise au rebut.

– Sensibilisation au principe d’actions correctives : 
information à l’utilisateur et/ou au management.

– Les outils/environnement nécessaires pour l’action de 
contrôle EPI contre les chutes de hauteur

Publics concernés

– Personnes désignées, chargées de la vérification des EPI 
contre les chutes de hauteur.

– Gestionnaire de parc EPI contre les chutes de hauteur 
(sport et professionnel).

– Chef d’entreprise (car délégataire de la responsabilité, 
coordinateur SPS,  indépendant).

– Professionnel ayant la responsabilité de personnes qui 
vont utiliser des EPI contre les chutes de hauteur (formation 
/ encadrement).

– Prestataire de service en contrôle EPI contre les chutes de 
hauteur.

– Utilisateur « curieux » d’EPI contre les chutes de hauteur.

– Petzl Technical Partner.

Pré-requis

– Expérience pratique dans le domaine de la verticalité et en 
matériel de protection contre les chutes de hauteur.

Supports de formation et certificats

– Documents techniques.

– Attestation de présence.

– Certificat de formation d’une validité de 3 ans (passé ce 
délai, passer le module VAX 028).

Modalités

– Lieu : Petzl Technical Institutes.

– Durée : trois jours (3 x 7 h = 21 h).

Expertise Solution
Vérification périodique des EPI
contre les chutes de hauteur


